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Club affilié à la fédération

Française de Karaté et arts

Martiaux affinitaires
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                  DOSSIER              

DE REINSCRIPTION

                               Feuilles à joindre, à remplir et à retourner au club :

                                              1. Une feuille comprenant les horaires, ainsi que les personnes à

                                                   contacter en cas de renseignements.

                                                   Le calendrier des vacances scolaires, sachant que le club est

                                                   fermé pendant ces périodes. (A garder chez vous). 
          2. Une fiche de réinscription à remplir et à faire signer par les parents pour les                                                                              
   moins de 18 ans. (A redonner au club).
                                              3. Un règlement intérieur à lire avec une partie à conserver et

                                                   l’autre à redonner au club.


4. Une autorisation de publication à signer et à redonner au club.

                                      Siège Social : Mairie de St Florent des Bois, 4 Place de l église 85310 ST FLORENT DES BOIS

                                                                     Tel : 02.51.31.90.35


FICHE DE REINSCRIPTION

       

         

	Pièces à joindre :

· Un certificat médical de moins de trois mois.
· Montant de l’inscription :
           118 € pour les cours adultes. (licence 64 €, cotisation club 54 €).*

           15 €  de passeport pour les nouveaux.*             
                                          103 € pour les cours enfants, les sans emploi sur présentation d’un 

                                                    justificatif.*                                                         * Tarifs non contractuels.

                                                   Remise de 10 Euros à partir de la 2ème licence.         

Reçu ce jour : …/.../…., la somme de …….euros, en espèces ou en chèque n° ……………

            Le licencié :                                                                       Le représentant du club :

            (signature)                                                                                         (signature)

       


	AUTORISATION PARENTALE

(pour les mineurs de moins de 18 ans)

 Je soussigné ………………………….père, mère, tuteur légal * autorise mon fils, ma fille *

………………………… à pratiquer le Yoseikan  Budo, dans le cadre des entraînements dispensés par

 le club ou des compétitions.

          Je prends acte que le club de Yoseikan Budo n’est responsable de mon fils, de ma fille *  que 

lors des jours et heures d’entraînements prévus et que je me sois assuré(e) de la présence 

effective de l’entraîneur (Article 9 du règlement intérieur).

          Déclare avoir pris connaissance des dates, horaires et lieux de ces entraînements.

          En cas d’urgence :   J’AUTORISE                          JE N’AUTORISE PAS *

                              L’intervention des secours et l’hospitalisation, ainsi qu’une intervention 

                              chirurgicale si elle est nécessaire.

                                                                       Fait à ……………………..le ……./……/ ………

                                                                                                Signature :

* Rayer la mention inutile.



RAPPEL : TOUTE DEMANDE DE LICENCE DOIT OBLIGATOIREMENT ETRE ACCOMPAGNEE  D’UN 

                                        CERTIFICAT MEDICAL DE MOINS DE TROIS MOIS.



Club affilié à la fédération 

Française de Karaté et arts

Martiaux affinitaires

HORAIRES D’ENTRAINEMENTS :




 Le Mardi : De 18h00 à 18h45 pour les enfants.





         De 18h45 à 20h00 pour les adultes.




Le Vendredi : De 18h00 à 18h45 pour les enfants.




                         De 18h45 à 20h30 pour les adultes.

PERIODES DE FERMETURES DE LA SALLE

PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES :

Vacances de Toussaint : du 27/10/2007 au 08/11/2007 inclus     

              


Vacances de Noël :   du 22/12/2007 au 07/01/2008 inclus

Vacances de Février : du 16/02/2008 au 03/03/2008 inclus

Vacances d Avril : du 12/04/2008au 28/04/2008 inclus

Grandes vacances : 03/07/2008 A déterminer

                               Personnes à contacter pour tous renseignements :

                                                M. LEBEAU Jimmy (Président)      

tel : 06.63.05.78.66

                                                M. MIRAT Denis  (Trésorier)                     tel : 02.51.07.65.08

                                                M. MOREL Serge  (Directeur Technique)  tel : 02.51.05.65.23

                                     Siège Sociale : Mairie de St Florent des Bois, 4 Place de l église, 85310 ST FLORENT DES BOIS
                                                   Tel : 02.51.31.90.35

                                        

        

                             ARTICLE 1 : Le règlement Intérieur doit être signé avec la mention « lu et approuvé » par tous les adhérents au club ou leur

                                                                   représentant légal pour les mineurs, au moment de leur inscription.

                                    ARTICLE 2 : L’adhésion au club implique l’acceptation de ce règlement qui est applicable pour tous.

                                                                  Il ne sera pas accordé de dérogation.

                                    ARTICLE 3 : Les inscriptions se feront obligatoirement auprès des membres du bureau ou des enseignants.

                                    ARTICLE 4 : Le paiement de l’activité se fait obligatoirement en espèces ou par chèque libellé à l’ordre de :

                                                                  SHO GUEKI HA DOJO.

                                                                  Les cotisations seront obligatoirement réglées lors du retour des dossiers d’inscription.

                                                                  Le dossier d’inscription est composé de : Une fiche d’inscription accompagnée du paiement, de 3 photos, de 3

                                                                  enveloppes timbrées ; une feuille comprenant les horaires d’entraînements,  un règlement intérieur, une liste

                                                                  d’équipements obligatoires ; le calendrier des vacances scolaires pendant lesquelles le club est fermé.

                                    ARTICLE 5 : Il est rappelé aux adhérents que l’assurance ne prend effet qu’après l’encaissement des licences et cotisations.

                                                                  Le club de Yoseikan Budo n’est responsable des adhérents licenciés que lors des jours d’entraînement, pendant

                                                                  les horaires et dans les locaux réservés à la pratique de la discipline.

                                    ARTICLE 6 : Toute personne qui s’inscrit au club s’engage à pratiquer le Yoseikan Budo toute l’année. Un abandon non 

                                                                  justifié et approuvé par le comité directeur en présence de l’intéressé, ne pourra en aucun cas donner lieu à  un

                                                                  quelconque remboursement. (en cas de remboursement, celui-ci se fera au prorata des mois restants).

                                    ARTICLE 7 : Chaque adhérent doit se munir à chaque entraînement :

- D’un kimono YOSEIKAN BUDO.

- D’une coquille de protection (filles et garçons) dont le port  est obligatoire.

- D’une paire de sandales de type « zooris ».

- D’un tee-shirt pour les filles.

                                    ARTICLE 8 : IMPORTANT : Une bonne hygiène des pieds et des mains (propreté/ongles coupés courts) est indispensable

                                                                   Pour les raisons suivantes : protection corporelle de soi-même et de son partenaire et protection du tapis.

                                                                   Le kimono doit être tenu propre. Tout port de bijoux est interdit pendant les entraînements et compétitions.

                                    ARTICLE 9 : Les enfants sont sous la responsabilité du club du début jusqu’à  la fin de l’entraînement.

                                                                   Les parents doivent s’assurer de la présence de l’entraîneur ainsi que de la montée de l’enfant sur le tapis avant

                                                                   de le laisser seul. Les accidents survenus dans le dojo ou dans son enceinte sont sous l’entière responsabilité

                                                                   des parents en cas de manquement à cette vérification. Les parents pourront assister qu’aux 2 premiers cours 




              d’essai afin d’assurer le bon déroulement des cours.

                                  ARTICLE 10 : Tout transport d’enfants à l’occasion d’un stage ou d’une compétition sera à la charge et sous la responsabilité

                                                                   des parents.

                                                                   Le club décline toute responsabilité en cas d’accident lors des transports des pratiquants pour les démonstrations,

                                                                   compétitions, …..  

                                  ARTICLE 11 : Motifs d’exclusion : Mauvaise tenue, indiscipline, insolence pendant l’activité ou dans une voiture d’un parent

                                                                    accompagnateur, non paiement de la cotisation au club, non respect des locaux et matériels mis à disposition

                                                                    des pratiquants, non respect du règlement intérieur.

                                                                    Au manquement d’un de ces motifs, les membres du bureau directeur, ainsi que le personnel encadrant se

                                                                    réservent le droit d’expulser l’un de ses adhérents sur simple avis verbal.  

                                                                    Pour les enfants : Un avertissement entraîne l’exclusion du court pour sa durée (A noter que l’enfant devra rester

                                                                    dans la salle jusqu’à l’arrivée des parents), et la convocation des parents.   

                                                                                                   Si récidive : exclusion définitive. Précision : Le club n’est pas une garderie.

                            ARTICLE 12 : Pour les entraînements, des équipements (casques, armes et plastrons) seront fournis par le club dans les

                                                                    limites du stock disponible. Néanmoins, par soucis d’hygiène, il est conseillé d’avoir son propre matériel.

                            ARTICLE 13 : Toute mauvaise utilisation, où détérioration du matériel mis à disposition de l’adhérent entraînera

                                                                     le remboursement de celui-ci et pourra entraîner l’exclusion de l’adhérent ( voir article 11). 

                                   ARTICLE 14 : La pratique du YOSEIKAN BUDO ne devra s’exercer qu’au sein du club durant les entraînements,

                                                                    démonstrations ou compétitions.

                                                                    Le club dégage toute responsabilité en cas ou l’un de ses membres ne se cantonnerait pas à la pratique de

                                                                    ce sport dans ce cadre précis, ou lors des déplacements des licenciés mineurs hors de l’enceinte habituelle

                                                                    d’entraînement. 

                                                                  Siège social :Mairie de St Florent des Bois, 4 Place de l église, 85310 ST FLORENT DES BOIS 

                                                                                        Tel : 02.51.31.90.35

A RETOURNER DUMENT COMPLETE ET SIGNE AVEC LE DOSSIER D’INSCRIPTION

                                              Je soussigné M./ Mme………………………………..…………...................

Licencié(e) du club Shô Guéki Ha Dojo, ou responsable légal de l’enfant ……………………………….,

Pratiquant le YOSEIKAN BUDO, déclare avoir pris connaissance du règlement du club et en avoir reçu copie

               Fait à :…………………………………….  Le :………/………/……….. 

                                                                         
 SIGNATURE 








(précédée de la mention « lu et approuvé »)
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